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Annexe - Modèle d’attestation 
Pour la série technologique sciences et technologies de l’agronomie et du vivant 
République française 
Ministère en charge de l’agriculture  

              
Attestation de compétence en langues vivantes 

(étrangères et régionales) 
 

Vu les résultats obtenus dans les évaluations de langues vivantes au baccalauréat technologique, série 
sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (Stav) 
Le présent document atteste que  
Nom : 
Prénoms : 
Date et lieu de naissance :  
a atteint le niveau suivant du cadre commun européen de référence pour les langues : 

 Pour la langue vivante A : …………………..(à compléter ) - Niveau  XX 

 Pour la langue vivante B : …………………..(à compléter ) - Niveau  XX 

 
Fait à   , le  
 
Pour le ministre en charge de l’agriculture et par délégation, 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (Draaf) / le directeur de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt (Daaf) 
 
 
 
Signature de l’autorité administrative  Signature du titulaire de l’attestation 
 

 

Pour la voie générale et pour toutes les séries de la voie technologique hormis la série sciences et 
technologies de l’agronomie et du vivant 

 

République française 
Ministère en charge de l’éducation nationale 

              
Attestation de compétence en langues vivantes 

(étrangères et régionales) 
Vu les résultats obtenus dans les évaluations de langues vivantes au baccalauréat général et technologique 
Le présent document atteste que  
Nom : 
Prénoms : 
Date et lieu de naissance :  
a atteint le niveau suivant du cadre commun européen de référence pour les langues : 
 

 Pour la langue vivante A : …………………..(à compléter ) - Niveau  XX 

 Pour la langue vivante B : …………………..(à compléter ) - Niveau  XX 
 
Fait à   , le  
 
Pour le ministre en charge de l’éducation nationale et par délégation,  
Le recteur de l’académie 
 

 
 


